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Regeste

A.________/Commission communale de recours en matière d'imposition, Municipalité de
Bex | Taxe communale égout-épuration. Admission du recours dans la mesure où la
recourante a demandé l'installation d'un sous-compteur justifiant les quantités d'eau
n'aboutisant pas aux installation collectives d'épuration, comme prévu par le règlement
communal; une modification de ce règlement n'a pas encore été adoptée, même si la
municipalité affirme que cela est prévu; on n'est pas en présence d'un cas où un projet de
modification de règlement pourrait avoir un effet juridique (c. 3). Rejet du recours par
rapport aux taxes pour les années écoulées pendant lesquelles la recourante ne disposait pas
d'un sous-compteur et n'avait du reste pas encore demandé son installation (c. 4).

Erwägungen

E. 1
Il convient en premier lieu de cerner de plus près l'objet du recours. a) Il concerne au
premier chef le refus d'autoriser la recourante à installer un sous-compteur sur sa parcelle,
en lien avec les quantités d'eau utilisées et qui n'aboutissent pas dans le réseau d'égouts, puis
aux installations collectives d'épuration. Sur cet aspect, il faut relever que le refus municipal
ne concerne pas à proprement parler une taxe. Néanmoins, l'autorisation prévue par l'art. 37
al. 2 du règlement communal s'inscrit dans le chapitre concernant les taxes d'épuration; le
refus d'autoriser l'installation d'un sous-compteur apparaît ici comme une décision
préjudicielle en relation avec ces taxes; ce refus relève donc des mêmes voies et délais de
recours que les taxes elles-mêmes. La Commission communale de recours était donc bien
compétente pour traiter cet aspect du dossier, même s’il ne concerne pas directement une
contribution publique. b) Le pourvoi concerne également les taxes égout-épuration pour les
années 2013 à 2017. Ce sont d'ailleurs ces taxes qui ont déclenché la présente contestation;
au demeurant, la Commission communale de recours les a confirmées dans sa décision. La
recourante, en concluant à l'annulation de la décision de la Commission communale de
recours, s'en prend donc bien aux taxes notifiées pour les années 2013 à 2017. c) S'agissant
enfin du bordereau de taxes pour l'année 2018, la recourante ne le mentionne pas
expressément dans ses courriers. On relève même que celle-ci, dans ses observations
complémentaires du 13 février 2020, s'étonne des chiffres articulés par la municipalité et
omet de ce fait de prendre en compte le bordereau relatif à la taxe pour l'année 2018. Il n'est
dès lors pas évident que la taxe de l'année 2018 fasse l'objet du présent recours. On ignore,
par ailleurs, si le bordereau pour l'année a été notifié à la recourante. On verra cependant
plus bas que cela n'a guère d'incidence.

E. 2
Il convient de rappeler brièvement au préalable les grandes lignes de la réglementation de la
Commune de Bex en matière de financement des égouts et des installations d'épuration. A



teneur des art. 33, respectivement 36 du règlement, la commune prélève une taxe unique de
raccordement, respectivement au réseau d'égout et aux installations d'épuration, frappant
notamment les bâtiments nouveaux ou transformés. Le litige concerne cependant non pas ce
type de contribution, mais les taxes annuelles prévues aux art. 34 et 37 du règlement. La
taxe annuelle d'entretien du réseau d'égout de l'art. 34 est perçue pour partie sur la base de la
valeur d'assurance incendie de l'immeuble (à raison de 60 %) et pour partie
proportionnellement à la consommation d'eau potable (40 %). L'art. 37 du règlement prévoit
par ailleurs le prélèvement d'une taxe annuelle d'exploitation des installations d'épuration;
celle-ci s'élève à 1.25 fr./m

E. 3
La première conclusion du recours concerne le refus d'autoriser l'installation d'un
sous-compteur à teneur de l'art. 37 al. 2 du règlement précité. La municipalité se refuse à
appliquer cette disposition, au motif qu'un processus de révision devrait entraîner son
abrogation (dans un avenir proche, selon l'indication de la détermination complémentaire de
la Commission communale de recours du 10 mars 2020). A vrai dire, la municipalité entend
ainsi appliquer au cas d'espèce une règle future de manière anticipée. De manière générale,
avant d'être adoptée, une norme n'est qu'un projet, de sorte qu'elle ne peut déployer aucun
effet juridique; elle ne peut le faire qu'après son adoption et son entrée en vigueur (dans ce
sens, Moor/Flückiger/Martenet, Droit administratif, Vol. I, 3 e éd., Berne 2012, pp. 202 ss).
On peut certes mentionner le cas particulier des plans d'aménagement du territoire; à cet
égard, le droit positif prévoit fréquemment que l'autorité peut prendre des mesures
provisoires dans le but de protéger et d'assurer le bon déroulement du processus de
modification d'une planification (Moor/Flückiger/Martenet, op. cit. , pp. 204 ss); en droit
vaudois, on peut citer dans ce cadre les art. 47 et 49 de la loi vaudoise du 4 décembre 1985
sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC; BLV 700.1), qui prévoient de
telles mesures conservatoires en marge de la procédure d’adoption d’un plan d’affectation.
En l'espèce, il n'est pas question de modifier le plan d'affectation de la Commune de Bex (ni
d’appliquer la procédure mise en place à cet effet par la LATC) et l'art. 37 du règlement
communal ne saurait être assimilé à une disposition s'inscrivant dans un plan
d'aménagement du territoire. Pour le surplus, la tâche des autorités de recours est une tâche
de contrôle; il leur appartient dès lors de vérifier que la décision attaquée était bien
conforme au droit en vigueur au moment où la décision a été prise, en l'occurrence en
décembre 2018 (dans ce sens, Moor/Flückiger/Martenet, op. cit. , p. 194 s. et les références
- avec quelques nuances qui ne sauraient trouver application en l'occurrence); de toute
façon, la nouvelle norme annoncée n'a pas encore été adoptée et elle n'est, a fortiori , pas
encore en vigueur. Il en découle que le recours doit être admis sur ce premier point. Nul ne
conteste en effet que l'art. 37 al. 2 du règlement communal confère un droit à l'administrée.
La municipalité devait donc donner suite à la demande, aussi longtemps que cette norme n’a
pas été abrogée, en rendant rapidement une décision sur l'autorisation requise.

E. 4
Toutefois, la contestation des taxes pour les années 2013 à 2017 doit être placée sous un
autre jour. On observe en effet que, durant les années en question, la recourante ne disposait
pas d'un sous-compteur, de sorte qu'elle n'est pas en mesure d'établir la part de sa
consommation utilisée pour abreuver son bétail et arroser son jardin, autrement dit la
quantité d'eau consommée qui n'a pas abouti aux installations collectives d'épuration. a) En
première analyse, il en découle que la taxe annuelle d’exploitation des installations



d’épuration prévue à l'art. 37 al. 1 du règlement communal est due, l'exception ou la
déduction prévue à l'alinéa 2 ne pouvant pas s'appliquer. Ce constat vaut pour les années
2013 à 2017 incluses. Pour le surplus, la taxe annuelle d'entretien des égouts, régie par l'art.
34 du règlement précité, n'est pas contestée; les taxes 2013 à 2017 y relatives doivent ainsi
être confirmées. b) Certes, la commune de Bex a notifié tardivement les taxes précitées pour
les années 2013 à 2017. Il reste que le règlement était connu, de sorte que la recourante
aurait fort bien pu demander bien plus tôt l'autorisation d'installer un sous-compteur sur sa
parcelle, en application de l'art. 37 al. 2 du règlement, ce qu'elle n'a pas fait. Dans une telle
configuration, la municipalité apparaît fondée à percevoir la taxe annuelle d'exploitation des
installations d'épuration sur la base du volume d'eau consommé, tel qu'il résulte du relevé
du compteur d'eau. Les autorités intimées ont invoqué à cet égard un arrêt du Tribunal
fédéral du 11 janvier 2008 (2C_417/2007), relatif à la perception d'une taxe annuelle
d'épuration des eaux par la Commune de Bussigny-près-Lausanne. En substance, l'intéressé
avait, dans le cas d'espèce, installé lui-même un second compteur d'eau, destiné à calculer
l'eau utilisée pour l'arrosage de son jardin; il avait pris cette mesure de sa propre initiative,
sans que le règlement communal ne prévoie une telle possibilité. Dans son arrêt, le Tribunal
fédéral a retenu que la municipalité avait à juste titre refusé une déduction de l'eau
consommée pour l'arrosage du jardin de l'intéressé, malgré les indications figurant sur le
compteur précité. En droit, le Tribunal fédéral a considéré que les dispositions applicables
(art. 63a de la loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux - LEaux; RS 814.20
-, art. 66 de la loi vaudoise du 17 septembre 1974 sur la protection des eaux contre la
pollution - LPEP; BLV 814.31 -, et enfin les dispositions du règlement communal de
Bussigny-près-Lausanne) ne faisaient pas obstacle à la perception de la taxe, quand bien
même celle-ci prenait en compte une consommation arrêtée schématiquement sur la base
des chiffres du compteur officiel et sans la déduction découlant du second compteur. Dans
le cadre de la présente espèce, l'application de l'art. 37 al. 1 et 2 ( a contrario ) aboutit au
même schématisme; en d'autres termes, la taxe est prélevée sur la base du volume d'eau
consommé, tel qu'établi par le compteur, sans déduction particulière en lien avec l'eau
utilisée pour abreuver le bétail ou arroser le jardin de la recourante. Une telle solution
schématique se justifie a fortiori , par rapport à l'arrêt du Tribunal fédéral précité, dans la
mesure où la recourante n'a apporté aucune preuve portant sur la quantité d'eau consommée
qu'elle utilise, mais qui n'aboutit pas dans les installations collectives d'épuration (sur le
schématisme admis par la jurisprudence en relation avec la perception de contributions
causales et spécialement de taxes d'épuration des eaux, voir TF 2C_417/2007 précité,
spécialement consid. 5.1 et 5.2). c) S'agissant de la taxe annuelle d'entretien du réseau
d'égout, au demeurant non contestée, l'art. 34 du règlement ne comporte pas l'exception
figurant à l'art. 37 al. 2; en conséquence, cette taxe n'aurait pas pu être modérée, même en
présence d'un sous-compteur d'eau (dans ce sens TF 2C_417/2007 précité). Au surplus, on
ne voit pas que cette taxe soit contraire aux dispositions du droit fédéral et cantonal relatif
aux taxes d'évacuation des eaux usées (ou qu'il heurterait par ailleurs la jurisprudence
admettant un certain schématisme dans le prélèvement de ces contributions).

E. 5
On a laissé plus haut de côté la question de la taxe annuelle égout-épuration de l'année
2018. Le dossier est peu clair à cet égard, mais l'on peut envisager trois hypothèses. Suivant
la première, la recourante a reçu la décision relative à la taxe annuelle 2018, mais ne l'a pas
contestée, de sorte que cette décision est aujourd'hui entrée en force. Suivant la seconde,
cette taxe a été contestée implicitement en même temps que les taxes 2013 à 2017. Au



demeurant, les développements qui précèdent, relatifs aux taxes 2013 à 2017, sont
pleinement transposables à la taxe perçue pour l'année 2018; en effet, ce n'est que le 18
novembre 2018 que la recourante a évoqué l'art. 37 al. 2 du règlement, sans d'ailleurs
demander expressément à ce moment-là l'autorisation d'installer un sous-compteur d'eau.
Force est dès lors de retenir que la recourante, qui ne disposait pas d'un compteur d'eau à la
fin de l'année 2018, n'était pas en mesure de justifier la quantité d'eau qu'elle utilisait, mais
qui ne parvenait pas dans les installations collectives d'épuration. Dès lors, à supposer
qu'elle ait formé un recours pour la taxe annuelle 2018, celui-ci devrait être rejeté lui aussi.
Suivant la troisième hypothèse, la décision en question n'a pas encore été notifiée à la
recourante. En cas de futur recours contre cette décision, la recourante devrait s'attendre au
même sort que dans la deuxième hypothèse.

E. 6
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être admis partiellement. La
décision attaquée doit être annulée et le dossier retourné à la Municipalité de Bex, afin que
celle-ci statue au sens des considérants sur la demande d'autorisation nécessaire pour
l'installation d'un sous-compteur sur la parcelle n° ******** de Bex. Le présent arrêt ne
préjuge pas de la question de savoir à qui incombent les frais découlant de cette installation.
Au surplus, il n'y a pas lieu de se prononcer non plus sur les taxes annuelles 2019 et 2020,
qui ne font pas l'objet du présent recours. Au surplus, il convient de rejeter le recours en tant
qu'il concerne les taxes égout-épuration des années 2013 à 2017. Vu l'issue du pourvoi,
l'émolument judiciaire sera réduit à 250 fr.; la recourante se voit allouer en outre des dépens
réduits à 500 fr. (cf. art. 49, 51, 55 et 56 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la
procédure adminsitrative - LPA-VD; BLV 173.36 - et 1, 2, 10 et 11 du tarif des frais
judiciaires et des dépens en matière administrative, du 28 avril 2015 - TFJDA; BLV
173.36.5.1).
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